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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

Aux membres, 

Opinion  
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du  
29 mars 2025, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association LA 
CABANATOUS relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’association à la fin de cet exercice. 

Nous précisons que votre société n’étant pas tenue précédemment de désigner un 
commissaire aux comptes, les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 n’ont pas 
fait l’objet d’une certification. 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

  



 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 29 mars 2025 à la date d’émission de notre 
rapport. 

Observation  
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans 
l’annexe des comptes annuels.  

Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Nous avons procédé dans le cadre de notre audit à l’appréciation du caractère 
approprié des principes comptables appliqués ainsi que du caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques  
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport moral et financier et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres. 



Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion 
de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 



d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 

d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 

ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 

continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 

à en donner une image fidèle. 

 Saint-Jacques de-la-Lande, 

 le 21 avril 2026 
  
 Pour AMURE AUDIT 

  

 

 Jean BELANGER 
 Commissaire aux comptes 
 Associé 



Centre Social la Cabanatous, Auray Période de l'exercice 01/01/25-31/12/25

Exercice 
précédent

Brut Amortissement Net 31/12/2024
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et développement
Concessions, logiciels et droits similaires 1 876 441 1 436 1 796
Fond commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrain
Constructions
Installations techniques, matériels et outillages industriels 23 645 10 044 13 600 5 111
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations grévées de droits
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations fincancières (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 31 31 31
Autres titres immobilisés
Prêts 
Autres immobilisations financières 164 164

25 716 10 485 15 231 6 938

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en cours

Matières premières et approvisionnements
En-cours de productions de biens
En-cours de productions de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
Créances clients et comptes rattachés 1 732 1 732 219
Autres créances 78 393 78 393 61 277

Divers
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 69 887 69 887 61 959
Caisse
Charges constatées d'avances (4) 1 000 1 000 517

150 012 0 151 012 123 972
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursements des emprunts (IV)

Ecart de conversion actif (V)

175 728 10 485 166 243 130 910

BILAN ACTIF

Exercice 2025

TOTAL (I)

TOTAL DE L'ACTIF

(1) : Dont droit au bail
(2) : Part à moins d'un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) : Dont à plus d'un an (brut)

TOTAL (II)



Centre Social la Cabanatous, Auray Période de l'exercice 01/01/25-31/12/25

FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise (legs, donations, subv.Inv.biens renouvelables)
Ecarts de réévaluation
Réserves 30 094 5 106
Réserve spour projet de l'entité
RESULTAT DE L'EXERCICE 34 492 24 982
Fonds associatifs avec droit de reprise 
   Apports
   Legs et donations
   Résultats sous contrôle de tiers financeurs
Ecarts de réévaluation
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme
Provisions reglementées
Droit des propriétés

64 586 30 088
 FONDS REPORTÉS ET DEDIÉS

Fonds dédiés  22 100 8 199
Fonds dédiés sur autres ressources (apports, donc, legs et donations)

22 100 8 199
PROVISIONS

Provisions pour charges (retraite) 2 699 1 285
Provisions pour risques

2 699 1 285
DETTES

Emprunts obligataires convertibles
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses (3) 32 143 50 000
Avances et acomptes reçus sur commande en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 700 8 258
Dettes fiscales et sociales 34 738 32 575
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 9

Produits constatés d'avances (1) 2 277 496
76 857 91 338

(1) Dont à plus d'un an, Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs

130 910

BILAN PASSIF

Exercice 2024
Exercice 

2025

TOTAL (I)

TOTAL (III)

Total (III)

166 243TOTAL DU PASSIF 

TOTAL (II)



Centre Social La Cabanatous, Auray Période de l'exercice : 01/01/2025-31/12/2025

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 1 287 1 490
Ventes de biens
Ventes de prestations de services 130 446 121 256
Production stockée
Production immobilisée
Subvention d'exploitation 164 318 144 967
Reprises sur amortissements et provisons,  transferts de charges 193 3 271
Utilisation des fonds dédiés autres produits 5 052
Dons 284 199

(I) TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 301 578 271 183
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks (matières premières)
Autres achats et charges externes (2) 75 222 64 393
Impôts, taxes et versements assimilés 2 666 2 488
Salaires et traitements 125 288 122 075
Charges sociales 39 723 43 147
Dotations aux amortissements sur immobilisations 4 907 5 770
Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants 1 414 1 285
Dotations  provisions pour retraites
Autres charges 328 17

Reports en fonds dédiés 18 953 8 199
(II) TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATIONS 268 501 247 375

1 RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 33 077 23 808

Operations faites en commun
Excédents ou déficits transférés (III) 0
Déficits ou excédents transférés (IV) 0

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participation
Produits financiers des autres valeurs mobilières de placement et créances d'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 1 415 1 179
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

(V) TOTAL PRODUITS FINANCIERS 1 415 1 179
CHARGES FINANICERES
Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

(VI) TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 0 0

2 RESULTAT FINANCIER (V - VI) 1 415 1 179

3 RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV + V - VI) 34 492 24 988

(2) : Y compris redevances de crédit-bail mobilier, immobilier.
(1) : Dons, legs et donations, produits liés à des finacements réglementaires, vente de dons en nature

COMPTE DE RESULTAT

Exercice 2024
Exercice 

2025

3



Centre Social La Cabanatous, Auray Période de l'exercice : 01/01/2025-31/12/2025

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises de fonds dédiés

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII) 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 0 0

4 -  RESULTAT  EXCEPTIONNEL ( VII - VIII) 0 0

Engagements à réaliser sur ressources affectées
Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

TOTAL DES PRODUITS 302 994 272 363
TOTAL DES CHARGES 268 501 247 375

5 - EXCEDENT OU DEFICIT  ( total des produits - total des charges) 34 492 24 988
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

     Dons en nature 12 506 20 769
    Prestations en nature 5 080
    Bénévolat 101 517 100 406

TOTAL 119 103 121 174

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
    Secours en nature 5 080 20 769
    Mise à disposition gratuite de biens 12 506
    Prestations en nature
    Personnel bénévole 101 517 100 406

TOTAL 119 103 121 174

COMPTE DE RESULTAT
Exercice 

2024
Exercice 2025

4
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1. Principes, règles et méthodes comptables 
1.1 Principes généraux 
1.2 Les immobilisations 
1.3 Les créances 
1.4 Les subventions d’exploitation 
1.5 Les Fonds dédiés 
1.6 Informations complémentaires 

2. Informations relatives au bilan 
2.1 Bilan actif 

2.1.1 Immobilisations incorporelles 
2.1.2 Immobilisations corporelles 
2.1.3 Immobilisations financières 
2.1.4 Créances 
2.1.5 Produits à recevoir 

2.2 Bilan passif 
2.2.1 Fonds propres 
2.2.2 Provisions pour risques et charges 
2.2.3 Provisions pour congés payés 
2.2.4 Factures non parvenues 
2.2.5 Etat des dettes 
2.2.6 Produits constatés d’avance

3. Autres informations 
3.1 Valorisation du bénévolat et des contributions volontaires 
3.2 Valorisation du temps passé par les administrateurs 
3.3 Rémunération des cadres 
3.4 Effectif 
3.5 Ventilation des produits 

SOMMAIRE 
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OBJET SOCIAL DE L’ASSOCIATION  
La Cabanatous est une association alréenne à vocation sociale et éducative, accessible à l’ensemble 
des alréennes et des alréens et aux habitant·es du Pays d’Auray.  
Dans une volonté d’Education Populaire, la Cabanatous a pour objet :  
 D’être un lieu de rencontres et d’échanges entre tou·te·s les habitant·es, favorisant le

développement des liens sociaux et familiaux.
 D’assurer les conditions d’animation de la vie sociale et culturelle, permettant aux habitant·es

d’exprimer, de concevoir et de réaliser leurs projets.
 De développer une mission d’animation et d’action sociale à vocation globale, familiale et

intergénérationnelle en veillant à la mixité sociale.

Pour cela, La Cabanatous mène son action au quotidien de façon parfaitement cohérente avec le projet 
social qu’elle construit et développe. Elle doit pour cela :  
 Construire et mettre en œuvre un projet social pluriannuel.
 Animer et gérer les équipements et ressources du centre social.

MISSIONS :  
Les missions générales en tant que structure d’animation de la vie sociale : 
• Être un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui accueille toute la

population en veillant à la mixité sociale.
• Être un lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de concevoir et de

réaliser leurs projets.

Les missions spécifiques en tant que centre social : 
• Organiser une fonction d’accueil et d’écoute des habitants-usagers, des familles et des groupes

informels ou des associations.
• Assurer une attention particulière aux familles et aux publics fragilisés, et le cas échéant leur

proposer un accompagnement adapté.
• Développer des actions d’intervention sociale adaptées aux besoins de la population et du

territoire, en raison des problématiques sociales auxquels ils sont confrontés, ils peuvent
développer des actions collectives avec une dimension d’accompagnement social. Ces actions
collectives, parfois expérimentales, sont réalisées en concertation avec les partenaires
opérationnels.

• Mettre en œuvre une organisation et/ou un plan d’actions visant à développer la participation et la
prise de responsabilités par les usagers et les bénévoles.

• Organiser la concertation et la coordination avec les professionnels et les acteurs impliqués dans
les problématiques sociales du territoire et / ou sur leurs axes d’intervention prioritaires.

MOYENS MIS EN ŒUVRE : 
o Moyens humains : l’équipe globale du centre social est composée de 5 salarié-e·s (3 en CDI :

chargée d’accueil et secrétaire comptable, référente famille et vie sociale, directeur ; 2
salariées en CDD apprentissage : animatrice socioculturelle) et de 92 bénévoles en 2025 (35
réguliers) dont 13 membres du Conseil d’Administration (et un Bureau de 6 co-président·e·s).
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o Moyens matériels : l’association La Cabanatous dispose de deux appartements et d’un local
technique mis à disposition par le bailleur social Morbihan Habitat, via la Ville d’Auray. Elle use
également de moyens logistiques traditionnels : postes de travail informatiques, mobilier
d’accueil et matériels pédagogiques.

o Moyens financiers : ils sont liés au budget prévisionnel annuel de l’association. Ils intègrent
deux financements de fonctionnement, pérennes, que sont l’agrément CAF en tant que centre
social (PS Animation Globale et Coordination et PS Animation Collective Famille) et une
convention pluriannuelle d’objectifs actée avec la Ville d’Auray. Ces moyens sont complétés
d’une base d’autofinancement (participation des habitant·e·s aux activités) et de subventions
par projets.

FAITS SIGNIFICATIFS 
L’année 2025 est la deuxième année d’autonomie de l’association la Cabanatous en tant que pilote du 
centre social d’Auray. Les charges et les produits sont en augmentation par rapport à 2024, l’année a 
été marquée par le déploiement de nombreux projets et le transfert de compétences de certains 
dispositifs et actions portés par la Ville d’Auray : 

• La mise en place des 1ères semaines de la parentalité à Auray et en pays d'Auray.
• Le déploiement progressif du tiers-lieu des jeunesses d'Auray en copilotage avec la Ville

d'Auray. 
• La continuité du portage du goûter dansant des ainés d'Auray.
• La programmation de spectacles avec des habitants sur l'espace public et dans différentes

zones de la ville. 
• L’accueil d'une nouvelle apprentie en BPJEPS ASEC, au sein de l'équipe salariée.

En application du règlement ANC 2023-03 la présentation des états financiers a été modifiée. 
• Suppression des transferts de charges : les opérations auparavant enregistrées par ce

mécanisme sont désormais enregistrées dans des comptes spécifiques en fonction de leur
nature.

• Des rubriques figurant auparavant en résultat exceptionnel sont dorénavant présentées dans
le résultat courant notamment les produits de cessions d’immobilisations, la valeur nette
comptable des immobilisations cédées et les quotes-parts d’amortissement des subventions
d’investissement.

Nature Nouvelle présentation Ancienne présentation Montants

Avantage en nature
En déduction des salaires et 
traitements

Transferts de charges 307

Remboursement des frais de 
formation

Ventes de prestations de 
services

Transferts de charges 2 870
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1. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES.

1.1 Principes généraux 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation française en vigueur, 
résultant des arrêtés du Comité de la Réglementation Comptable (CRC). 

L’association a arrêté ses comptes conformément aux dispositions du règlement ANC 2021-02 du 4 
juin 2021 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et selon 
les dispositions du nouveau règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023 relatif à la modernisation des 
états financier. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  

o Continuité de l’exploitation
o Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre
o Indépendance des exercices

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

1.2 Immobilisations 
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires). 

1.3 Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

1.4 Les subventions d’exploitation 
Les subventions font l’objet d’une comptabilisation dans les produits d’exploitation l’année de leur 
attribution. Lorsque la subvention octroyée concerne plusieurs exercices, un produit constaté d’avance 
est comptabilisé pour la partie relative aux exercices suivants. 

1.5 Les fonds dédiés 
Des fonds dédiés sont dotés lorsque, à la clôture de l’exercice, des subventions affectées par les tiers 
financeurs à des projets définis n’ont pu être utilisés conformément à l’engagement pris à leur égard. 
Ces fonds sont repris lorsque le projet a été réalisé. 
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Variation des fonds dédiés : 

31/12/2025

Projet Montant initial
Fond à engager 

au début de 
l’exercice

Utilisation en 
cours de 
l’exercice

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées

Fonds restants 
à engager en 
fin d’exercice

Ville d'Auray CLAP (2024/2025) 1 500,00 999,41 999,41 0,00

Ville d'Auray CLAP 2025-2026 1 500,00 0,00 942,81 942,81

CAF 56 Subvention FPT amélioration accueil 7 200,00 7 200,00 4 052,32 3 147,68

Préfecture  : Auray contre la violences faites aux femmes 4 000,00 0,00 1 341,00 1 341,00

CAF 56 : REAAP 7 250,00 0,00 350,00 350,00

CAF 56 subvention mobilisation jeunes la création d'un tiers lieu 7 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

Region Bretagne : PRSE 4  10 319,00 0,00 10 319,00 10 319,00

TOTAL 38 769,00 8 199,41 5 051,73 18 952,81 22 100,49

22 100,49SOLDE DU COMPTE 194000 AU 31 12 2025

1.6 Informations complémentaires 
Provision d’indemnités de départ à la retraite 
Cette provision est enregistrée au bilan du Centre Social la Cabanatous pour 2 699 € 
Notons, que la provision est calculée pour l’ensemble des salariés. 
Elle est évaluée chaque année à partir des hypothèses de calcul suivantes : 
Application des modalités d’indemnités de départ prévues dans la convention collective nationale du 4 juin 
1983. 

• 1/60ème de la rémunération annuelle par année de présence avec un maximum de 15 ans.
• Prise en compte de l’application du taux personnalisé de charges sociales.

Les comptes annuels 2025 présentent un total de charges de 268 501 € et un total de produits de 
302 994 € pour un résultat excédentaire de 34 492 €. 

2. INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN

2.1 BILAN ACTIF 

2.1.1 Immobilisations incorporelles 

Modes et durées des Amortissements 

Types d’immobilisations Mode Durée 
Logiciels Linéaire 1 à 3 ans 

Site Internet Linéaire 1 à 3 ans 
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Tableau de mouvement des immobilisations sur l’exercice 

solde solde

31/12/24 plus moins 31/12/25 31/12/2024 plus moins 31/12/25

205000 Site internet 1 989,00 1 289,00 1 989,00 1 289,00 280530 : site 192,54 256,27 192,54 256,27

205300 NAS 0,00 587,25 587,25 280530 NAS 0,00 184,48 184,48

TOTAL 1 989,00 1 876,25 1 989,00 1 876,25 TOTAL 192,54 440,75 192,54 440,75

VALEUR BRUTE AMORTISSEMENTS

dotation 681100

2.1.2 Immobilisations corporelles.  
Modes et durées des Amortissements 

Types d’immobilisations Mode Durée 
Matériel de bureau et informatique 
Matériel et outillage 
Mobilier 
Matériel de transport 

Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 
Linéaire 

3 à 5 ans 
3 à 5 ans 
3 à 10 ans 
1 à 5 ans 

Tableau de mouvement des immobilisations sur l’exercice 

déc-24 Plus Moins déc-25 déc-24 Plus Moins déc-25
Matériel et outillage 3 133 1 735 4 868 210 1 288 1 497

Matériel de transport 5 180 4 990 10 170 5 180 1 426 6 606

Matériel de bureau informatIque 1 675 3 852 5 527 101 1 141 1 242

Mobilier 700 2 379 3 079 87 612 699

TOTAL 10 688 12 956 0 23 645 5 578 4 466 0 10 044

VALEUR BRUTE AMORTISSEMENT

VALEUR NET COMPTABLE 13 600

Immobilisations

2.1.3 Immobilisations financières 

déc-24 Plus Moins déc-25 déc-24 Plus Moins
Parts sociales 31 31 0

TOTAL 31 0 0 31 0 0 0

Immobilisations
VALEUR BRUTE AMORTISSEMENT

VALEUR NET COMPTABLE 31
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2.1.4 Créances 

Echéance à 
moins d'un 

an

Echéance à 
plus d'un 

an
Créances de l’actif immobilisé
Clients douteux ou litigieux
Créances de l’actif circulant 78 393 78 393

Créances clients et comptes rattachés 1 732 1 732

Charges constatées d'avance
TOTAL 80 125 80 125 0

Créances

Liquidité de l’actif
Montant 

brut

2.1.4 Produits à recevoir 

Détails
PRODUITS A 

RECEVOIR

CAF 56 : subvention amélioration de l'accueil 7 200,00 €

CAF 56 : PS ANIMATION GLOBALE - AGC CS 24 793,82 €

CAF 56 : PS ANIMATION COLLECTIF FAMILLE - ACF CS 8 295,03 €

CAF 56 Subvention animation et médiation culturelles 4 450,00 €

CAF 56 subvention mobilisation de jeunes dans la création d'un tiers lieu 7 000,00 €

CAF 56 REAAP 2025 : mobiliser soutenir et valorsier les parents alréens 7 250,00 €

CAF 56 séjours et sortie familiales 3 775,00 €

Region Bzh : Convention PRSE 4 - tiers-lieu des jeunesses 10 319,00 €

Subvention contrat d'apprentissage déc 2025 416,66 €

Subvention CAF Terrain d'aventure CAF 2 000,00 €

Uniformation formation direction 1 230,00 €

Uniformation formation 2 salariées 1 640,00 €

TOTAL PRODUITS A RECEVOIR 78 369,51 €
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2.2 BILAN PASSIF 
2.2.1 Fonds propres 

Libellé 
Solde au début 

de l’exercice 
augmentation diminution

Solde à la fin de 
l'exercice

Fonds propres avec droit de reprise 0

Réserves 5 106 24 988 30 094

- Réserves indisponibles 0

- Réserves statutaires ou contractuelles 0

- Réserves réglementées 0

- Autres réserves 0

Report à nouveau 0 0

Résultat de l’exercice 24 988 34 492 24 988 34 492

Subvention d’investissement 0

TOTAL FONDS PROPRES 30 094 59 480 24 988 64 586

2.2.2 Provisions pour risques et charges 

Libellé
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentation Diminution
Provisions 
à la fin de 
l’exercice

Provisions pour indemnités de départ à la retraite 1 285 1 414 2 699

Provisions pour risques et charges 0

TOTAL 1 285 1 414 0 2 699

2.2.3 Provisions pour Congés payés 

Libellé
Provisions au 

début de 
l’exercice

Augmentation Diminution
Provisions 
à la fin de 
l’exercice

Provisions pour congés payés 11 096 538 11 635

Provisions valorisation des heures 6 963 8 178 6 963 8 178

Charges sur congés payés 3 996 90 3 906

Charges sur valorisation des heures 2 817 3 286 2 817 3 286

TOTAL 24 872 12 002 9 870 27 004
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2.2.4. Factures non parvenues 

Désignation Montant

Alimentation actions lutte contre isolement note de frais 139,49

Note de frais Laure Le Marc mat peda 28,11

Note de frais Laure Le Marc envoie agenda 11,40

Honoraires CAC 2025 2 692,80

TOTAL FNP 31 12 2025 2 871,80

2.2.5 Etat des dettes 

Etat des dettes Montant brut à 1 an au plus à plus d'un an

Emprunts et dettes crédit 32 143 19 643 12 500

Fournisseurs et comptes rattachés 7 700 7 700

Personnels et comptes ratachés 19 812 19 812

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 14 926 14 926

Autres impôts taxes assimilés

Autres dettes

Produits constatés d'avance 2 276 2 276

TOTAL 76 857 64 357 12 500

La Cabanatous a bénéficié en 2024 d’un emprunt auprès de Bretagne Active et la Ville d’Auray pour un 
montant total de 50 000 € remboursable sur 48 mois. 

2.2.6 Produits constatés d’avance 

Détail Total
Qte part 

2025
Qte part 

2026

Produits activités annexes autofinancement 2 276,63 0,00 2 276,63

2 276,63Total Produits constatés d'avance
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3. Autres informations 

3.1 Valorisation du bénévolat et des contributions volontaires 

Si le bénévolat n’apparaît pas dans les lignes « classiques » du budget il est valorisé dans une 
association comme le Centre Social la Cabanatous, tant il est essentiel et représente une part 
importante pour son fonctionnement. 
Pour l’année 2025, le bénévolat a été évalué à hauteur 5 343 heures ce qui représente 101 517 € 
(valorisées à 19€/heure). Une contribution non négligeable qui permet de maintenir différentes 
actions et activités du Centre Social. 

3.2 Valorisation ville d’Auray  

La Ville d’Auray a transmis à l’association le document récapitulatif des subventions indirectes, il fait 
apparaître la mise à disposition de locaux (y compris les fluides) 

SECOURS EN NATURE 5 080,00 €
Dons en matériel - objethèque & ciné frip - particuliers 1 200,00 €
Dons en matériaux Terrain d'Aventures - AXILONE Auray 850,00 €
Dons en matériaux Terrain d'Aventures - AURAY PLAST 750,00 €
Dons en matériaux Terrain d'Aventures - Le Gouguec Belz 480,00 €
Dons en matériaux Terrain d'Aventures - Le Pôle Equipement Brec'h 500,00 €
Dons en matériaux Terrain d'Aventures - particuliers 300,00 €
Dons de légumes biologiques ferme communale - Ville d'Auray 1 000,00 €
MAD GRATUITE DE BIENS ET DE SERVICES 12 506,41 €
Morbihan Habitat : MAD 2 logements bailleur social
Ville d'Auray : Fluides centre social 3 982,67 €
Centre Culturel Athéna : MAD goûter dansant + RH technique 3 339,48 €
Ville d'Auray : MAD outils de télécommunication & publication
Ville d'Auray : MAD salles municipales - service Vie associative
Ville d'Auray : MAD salle Arlequin - DEEJ
Ville d'Auray : MAD minibus - convention de mutualisation 800,00 €
Ville d'Auray : MAD agent municipal (Terrain d'Aventures) 4 384,26 €

3.3 Rémunération des cadres 
En application de l’article 20, de la loi du 23 mai 2006, relative au volontariat associatif et à l’engagement 
éducatif, la rémunération brute des 3 plus hauts cadres en 2025 est de 0. 

3.4 Effectif :  
Équivalent temps plein sur 2025 : 3 ETP. 
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3.5 Ventilation des produits 

3.5.1 Répartition par nature des recettes 

Détail 31/12/2024 31/12/2025
Participation des usagers 4 726 4 453
Bons vacances 1 260 1 700
PS CAF 107 784 110 296
FCSB/reversement seniors 7 426 11037
Uniformation 0 2 870
Adhésion et dons 1 689 1 571

TOTAL 122 885 131 927

3.5.2 Répartition des subventions 

Détail 31/2024 31/12/2025
Etat 5 190 17 274
Ville d'Auray 96 500 96 500
CAF 56 26 777 23 375
Auray Quiberon Terre Atlantique 3 500 2 500
Politique dela Ville 13 000 14 350
Région 0 10 319

TOTAL 144 967 164 318
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